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JC-METAL SÀRL, à Moutier, CH-036.4.049.366-1, rue du Nord 8, 
2740 Moutier, société à responsabilité limitée (nouvelle inscription). 
Date des statuts: 26.11.2010. But: La société a pour but les travaux 
de construction métallique (acier, aluminium et autres matériaux) 
tels que façades-rideaux, fenêtres métalliques, vitrines, portails, 
escaliers et autres constructions en acier. La société peut acquérir, 
vendre, louer et commercialiser tous produits en rapport avec la con-
struction métallique. La société peut créer des succursales et des filia-
les en Suisse et à l’étranger et participer à d’autres sociétés. Elle peut 
acquérir, grever, aliéner et gérer des biens-fonds en Suisse et à l’étran-
ger. La société peut en outre accomplir toutes opérations propres à 
promouvoir son développement et la réalisation de son but. Capital 
social: CHF 20’000.00. Obligations de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d’emption: pour les 
détails, voir les statuts. Organe de publication: FOSC. Communica-
tions aux associés: par écrit ou par courriel. Selon déclaration du 
26.11.2010, il est renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) ins-
crite(s): Noirjean, Corinne, ressortissante française, à Moutier, asso-
ciée, sans droit de signature, pour 20 parts sociales de CHF 1’000.00; 
Noirjean, Joël, de Saint-Brais, à Moutier, gérant, avec signature indi-
viduelle.
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